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Surveillance du démantèlement de l’apartheid et du passage
à la démocratie en Afrique du Sud

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et

de la protection des minorités ,

Rappelant la Déclaration sur l’apartheid et ses conséquences

destructrices en Afrique australe, figurant dans l’annexe à la

résolution S-16/1 adoptée, sans vote, le 14 décembre 1989, par l’Assemblée

générale, dans laquelle celle-ci, entre autres choses, demande que des

négociations se déroulent dans une atmosphère exempte de violence,

Rappelant aussi ses résolutions 1991/1 du 20 août 1991 et 1992/6

du 21 août 1992,

Rappelant en outre les résolutions 1992/20 et 1993/19 de la Commission

des droits de l’homme en date respectivement du 28 février 1992 et

du 26 février 1993,

Rappelant enfin la résolution 47/116 de l’Assemblée générale en date

du 18 septembre 1992,

Ayant examiné le rapport préliminaire (E/CN.4/Sub.2/1993/11) présenté par

le Rapporteur spécial, Mme Judith Attah,

Profondément préoccupée par les entraves à la démocratisation de

l’Afrique du Sud, dont fait état le Rapporteur spécial, notamment la violence

et l’inégalité dans laquelle s’exercent les droits socio-économiques dans

ce pays,

Prenant note de ce que la communauté internationale joue un rôle

facilitateur dans la démocratisation de l’Afrique du Sud,

Prenant note également des utiles recommandations qu’a faites le

Rapporteur spécial dans son rapport préliminaire,

Exprime sa satisfaction au Rapporteur spécial pour les renseignements

précis et utiles fournis dans ce rapport préliminaire,

Décide de transmettre ce rapport à la Commission des droits de l’homme

pour que celle-ci l’examine à sa cinquantième session,

Prie le Secrétaire général de porter ce rapport à l’attention du

Gouvernement sud-africain,

Prie aussi le Secrétaire général de s’entremettre auprès du Gouvernement

sud-africain afin que le Rapporteur spécial puisse se rendre en mission

spéciale en Afrique du Sud au cours de la période durant laquelle devra être

élaboré son prochain rapport,
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Prie le Rapporteur spécial de lui présenter son second rapport à sa

quarante-sixième session,

Prie le Secrétaire général de fournir au Rapporteur spécial toute

l’assistance nécessaire pour que celle-ci puisse s’acquitter de son mandat, et

notamment de veiller à ce qu’elle puisse se rendre en Afrique du Sud pour se

familiariser sur place avec le déroulement du processus de transition et voir

dans quelle mesure la jouissance par la population des droits fondamentaux de

l’homme s’en trouve affectée,

Décide d’examiner la question de la surveillance du démantèlement de

l’apartheid et du passage à la démocratie en Afrique du Sud en priorité à

sa quarante-sixième session.
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